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I.E BARON DE BLANCIIE

ET

SA ~IONNl\IE DE SCI-IONl\lJ.

La seigneurie de Sehon:lu était située il envil'On une

lieue :w nord d'Aix-la-Chapclle, dans la direction de llol­

duc, entre le territoire d'Aix-Ia-Chapelle, le duché de Ju­

liers et le petit pays des Bruyères C). Cette seigneurie, qui

avait la prétention d'être un fief libre ct immédiat de l'Em­

pire, avec cour féodale ct haute justice, se composait d'un

château ou plutôt d'une maison ordinaire Œhabitation

(Hal/se) ('), des métairies de Grünenthal, Hand, Hirsch,

Mevenheid et de la brasserie de Schonau, avec environ

deux cents arpents de terre.

Les seigneurs de Sehëmau furent longtemps CIl procès

contre leurs voisins, les possesseurs de Heydt et Dleyt,

ct les ducs de Juliers. Les premiers revendiquaient la pro­

priété de la seigneurie; les ducs cIe Juliers soutenaicnt

qu'clIc était un fief mouvant du duché.

En 1::>10, pendant que Schônau appartenait aux MiIlcn-

~i) La seiglleurie dc lIeydt (Land ztt1'l/cyde), qui appartint successi­

vement aux familles Schonradt, l\Iaseherel et Bongars. On connaît plu­

sieurs mOIllHlics des seigneurs de I1eydt. Voy. Blal/cr (tir 1Ililnzkunde,

J83a, p. ~W5; et celte I\cvue, t. l, 2c série, p. 541.

(2) La carle de Ferl'aris donne à celle maison le nom de Schoucn.



donek, la justice de Juliers débouta les ducs de leurs pré­

tentions ct reconnut que cette terre jouissait des droits

régaliens depuis un temps immémorial. Nous verrons les

ouc de Juliers renouyeler, uvee plus de succès, cette <Iue­

l'elle, dans la seconde moitié du XVIII" sièele, alors que ducs,

Hefs ct seignenrs allaient hientôt disparaître sons le flot de

la grande révolution de 11789.

Les pIns anciens possesseurs de Schünau, dont les docu­

ments fassent mention, étnient, il ce (luïl pm'ait, de la

même famille qlie les seigneurs de Schonvorst. On cite

d'abord un GÉRARD de Schonnu, qui figure tIans un acte

de 12;)2. Il eut pOlir successeur HAES de Schonau, (lui est

nommé dans une charte de -1290, avec son fils ,JEAN. Le

premier vivait encore en 1519, ct le second en 1524.

M. Quix C) a rencontré, vers c~fie époque, d'autres mem­

),res de celle famille, mais probablement des collatéraux;

llll ARNOLD oe Schonau, en 150'1, dans une énumération

de chevaliers; un GÉRARD, peut-être un frère de ,Jean, dans

nn acte de 1521, etc.
Le chevalier H.AES, surnommé MARSCIL\REL, seigneur d~

Sehonau, frère de Reinand de Schonvo~'st, figure dans des

actes des années 13;)3, 1361, 1567.

En '1589, un chevalier GODARD de Schonau eut IIll pl'O­

eès contre la viIIe d'Aix-Ia-Chapelle. C'était sans doute le

successeur dc Racs. Son scrau portait les armes oe SChOll­

vorst, avec la légende ~oibartt van 5c~oinauUl.t.

A la fin du XIVe siècle, on perd la tl'ace de la succession

(I) GesclticMe des Scltlosser Scltihwn lI/ul Ucrs(e1d IIcbst dem Durre

Verlalllcll/will, clc. AachclI, 1837 j iu-12, 48 nIa.
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ùes seigneurs de SehonHu. On ignore même de quelle ma­

nière et à quel titre ee fief fut transmis aux l\IilIendonck C).
En HH 0, GODARD de Millendonck, seigneur de S~hü­

nau, soutint un procès contre le seigneur des Bruyères

(Von der Heiden, Heydt et Bleyt)..

En 1024, il avait pour successeur un TlIIERHY de Millell­

donek, probablement le même qui, en 1042, fit frapper le

rarissime thaler dont voici la description : ~

Buste de profil, euirassé, tourné à gauche': *THEpD . D'

IN . l\IILENDONCK' l' SCnONA'VE. -,Un écus­

son entouré de lambrequins ct timbré d'un·heaume

avec deux proboseides pour cimier. L'ecu écartelé,

aux 1 et 4, fascé de trois pièces, qui est l\Iillendo.nck;

aux 2 ct ;), ..... CI)? Sans doute Schônau : MONE.

NO. DOM. SCIIONA'VEN"8fS. 1042.

Al'gent: poids 2 J /8 loth de Cologne (50 gr. 997 milligr). 1

Ce limIer, quel\Jadai nc mentionnc pas, qui'manqtl;è

dans les plus grandes collections ct que nous avons en vain
chcrché dans les catalogues de \Yamboli, de 'Velzl' vou

,.{

\Yellenheim, de Reichcl ct dans le Repertorium d'Appel,

a été gravé pal' M. Quix, en tète de sa nolic,e. C). '

(1) Voy. dans FAUNE, Geschicltte der Kolniscltell, Jülichschetf und /Jel'­

gischen Gescltlechtel', une généalogie de cette famille. Il IIOUS paraît assez

difficile de faire concordcr' cellc généalogie avcc les rcnscignements donnés

pal' 1\1. Quix, dans sa notice sllr SenôlHlll , ct d'y trouvcr le Godard

de 1:510.

(2) Vile espèce de eyglle 011 de gl'ifTon, llont la forme n'est pliS hi<.'n

distincte.

(3) JI est il rrgrr!tcr 'lue M. Qllix /l'ait pas dit où il :l\':lit pris le dessin



Il est assez pl'obable que cette pièce, introuvable ct iso­

lée, car il n'existe pas, que nous saehions, d'nutres mon­

naies de celte époque frnppées au nom des scignenrs de

Schünau, est un spécimen d'nn essai fait par Titien)' de

1Uillendonck, et auquel il n'aura pas été donné suite. Tou­

jours est-il qu'il n'est nullement question des monnaies de
Sehünau, ni du droit de battre monnaie qu'auraient eu ses

seigneurs, dans le grand ouvrage de lIirsch sur ln législa­

tion monétaire de l'Empire.

D'après Fahne, à ce Thierry, dont il n'indiquc pns l'épo­

(lue de ln mort, succède, oans la seigneurie de Schünall,

son quatrième fils et cinquième enfant, GODARD, qui eut

ponr femme l\1nrie de Bréderode.
Cc fut aussi le quatrième fils de ee Godard, nommé

BALTIIAZAR, qui lui succéda dans Schünau.

BALTHAZAR, qui avait épousé sa sel'vante, - ainsi finis­

sent les dynasties! - laissa Schünau à son fils A:\IAND de

l\IilIendonck, le dernier que mentionne le généalogiste

Fahne.

Après cet Amand, qui mourut sans postérité, on trouve

cité, en 1699, uu GOTIJART CRAFT, baron de l\IilIendonek,
. Fronenbruch, Sehünnu ct Horstgens, son cousin germain.

Fahne le nomme GERHARD, seigneur de Bronenbroieh, fils

de Crafto. Il épousa N. von Ley, de la Gueldre.

1\1. Quix, qui, par sa position de bibliothécaire à Aix­

la·Chapelle, était plus à mème que personne de porter la

lumière dans ees infiniment petits détnils d'une histoire •

ùe cette pièec; si c'est sur la monnaie clJc.mêmc, ou plutôt d'après une

gravure ancienne, cc qui paraît plus probablc, vu sa mauvaise exécution.
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locale, en est presque toujours réduit à des conjectul'cs

'lunnd il s'agit de la succession des seigneurs de Sehônau.

C'est ainsi que, pour expliquer la transmission de cette

tcne dans la famille BI:wche, il suppose qu'clle eut lieu

par suite d'un mariage entre l'héritière de l\Iillendonck­

Schônau et d'un Blanche; mais il ne donne ni les noms de

ces époux, ni la date du prétendu mariage.

Quoi qu'il Cil soit, on sait que, en 1717, la scigneurie

de ScIJônau appartenait il ISAAC LA:\IBERT de Blanche ('),

qui avait épousé Isabelle Catherine de Kessel. Leur fils

GODEFRom, qui fut déclaré majeur en cette mème annéc,

lem' succéda. Il s'intitulait libre baron de Blanche et de

Radelo, seigneur dc Schônan, HuIs et \Vnrden. On le

trouve mentionné en 1755 ct cn 1757.

En 1750, le seigneur de Schônau était JEAN GODRFRom,

libre ct immédiat baroll du saint Empire romain, dc Blan­

che, Sehônall, Fronenbroeh, Hôrstgen, et dynaste à HuIs.

Ce personnage, dont les aïeux avaient gagné péniblement

Icur vic à transporter du chal'bon e), ambitieux comme

tous les parvenus, voulut ressusciter les prétentions souve­

l'aines des seigneurs de Schônau. Pendant les contestations et

les procès qu'il soutenait il cc sujet contre le duc de Juliers,

il s'avisa, en 17iSB, de faire frapper des monnaies de cuivre

il son nom ct il ses ())'mes, de la valeUl' de quatre helleI's,

~omme celles que la ville d'Aix-la-Chapelle forgeait alors,

ct qu'on nommait R'I.lschen ou Rauschen (3). Ces pièces

~J) Fahne ne mentionne pas cette famille hourgeoise d'Aix-Ja-Chapelle.

(1) •.• und s'ch mil KoMen {aMen kilmmerlich ""1Hilwl !talle.

(3) En wallon: ilOllCS ou bOllxhes. JI y arait ùes boncs de quarre et Ile
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furent décriées et prohibées par la régence d'Aix, le 16 jnll­

vicr 1ni6.

Le dlle de Juliers, (lui était alors l'électelll' Palutin, f:Hi­

gué de plnider contre le baron de Blanche, résolut de ter­

miner la chose (rUne manière un peu .... , impériale. II fit

envnhir de nuit ln demeure du baron par des soldats, qui

le menèl'ent prisonnier il .Juliers. Ccci sc passait en 17!)H,

Le prlUvre baron, après être resté SOIlS les verrous jns-
1

qu'en 1764, consentit enfin à se reconnaître vnssal de son

ge6lier, qui, à eelte condition, le r~mit en liberté.

I.;n pièce du baron de Blanche est donc llne véritable

monnaie historique; et bien qu'elle ne soit pns très-l'm'c.

qu'ellc ait été décrite pnr Appel, pnr Reinhnrd et qu'ellc ait

été grnvéc, mais incxactement, par Quix CS), nous m'ons

eru faire plnisir aux lecteurs de la Hevue en la reprodui­

sant ici, d'nprès l'exemplnil'e de notre collègue ct nmi,

M. Th. de Jonghe.

rinscription du revers, HEICIIS-HERRSCIIAFT SCIIO:UU, sd­

gneun'e impén'ale (hnmédiate) , de Sc!101H:l1t, (~tnit Hl pOlir

douze hellcrs. Ceux-ci avaient cours dans le pays de Liége et dans les

environs de Namur et de Charleroi, où on les prenait à raison ùe tl'ois

pour un patard de Brabant.

(I) 'Vdzl von 'Vel1enheim, qni la possé,lait allssi, l'avait attribuée à

la ville de Schonau, Cil Silésie,



constatcr le droit du seigncur Blanche, qui avait compté

:,ans l'électeur Palatin.

Jean Godefroid vivait. encore cn 1785. Il n'eut pas d'en­

fant de sa femmc, qui était une Broich; et ce fut par elle

que Schomm passa à cette dernière famille.

IL CHALON.




